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                       A.G.O. du 18/06/2022  

  SAINT - LAMBERT - DES - BOIS  

                                                                                                                                     Après  3  années  de  procédure,    

2021 succès au tribunal de notre requête déposée en décembre 2017.  
 

Annulant le PROJET dôASSAINISSEMENT COLLECTIF,  

et ¨ lôentr®e du village son importante STATION DôEPURATION surdimensionn®e. 
 

La majorité du  nouveau Conseil municipal ne fait pas appel de la décision du juge .     
   

  Cô®tait le Scandale du projet on®reux, plus de 4 million dôú, du Tout ¨ lô®gout  

qui dure depuis 30 ans,  

et dôune station dô®puration,  

dans un espace naturel protégé,  

¨ lôentr®e du village et mitoyenne des habitations.  

« Dépenser plus de  4,2 millions dôú pour 52 habitations non conformes !!!  

Côest d®penser plus de 80 000 ú par habitation  !!! »  
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 Concernant  la  STEP,  le  tribunal  constate  que  «   la  commune  de  Milon - la - Chapelle  et   

 MM.  Noleau  et  Scheid  propriétaires  au  Clos  de  Launay  et  riverains  de  la  station,   

 sont  fondés  à soutenir  que  la  création  de  la  nouvelle  station  dô®puration litigieuse   

 est  incompatible  avec  les  objectifs  du  SDAGE et  du  SAGE.  

 Le RHODON : est déjà «  malade  è, confirm® dans le rapport de lôExperte Judiciaire 

 qui dirige lôexpertise en cours ¨ propos de la pollution du Rhodon en aval de la station 

 dô®puration du Mesnil- St - Denis et de La Verrière.  
   

 Concernant  le  zonage ,  le  tribunal  constate,  après  avoir  cité  les  nombreuses  erreurs  

 ou  insuffisances  de  lô®tude Verdi  que  «  lôAAVRE est  fondée  à soutenir  que  le  dossier  

 dôenqu°te publique  comprenait  des  inexactitudes  et  insuffisances  qui,  portant  sur  

 plusieurs  des  critères  essentiels  présidant  au  choix  dôun système  dôassainissement, 

 étaient  de  nature  à nuire  à lôinformation des  personnes  intéressées  et  à  exercer  une  

 influence  sur  les  résultats  de  lôenqu°te et,  par  suite,  sur  la  délibération  attaquée  »  
   

                       A.G.O. du 18/06/2022  

   

     SAINT - LAMBERT - DES - BOIS  

   La Prairie Champtier de Launay       
   

  Le  Tribunal  administratif  du  16  avril  2021  annule :  

  -  la  délibération  du  5  octobre  2017  approuvant  le  zonage  par  une  requête   

  du  6  décembre  2017  et   

  -  la  décision  tacite  du  préfet  du  21  février  2017  par  laquelle  il  nôa pas  fait  

  opposition  à  la  déclaration  du  SIAHVY  dôune station  dô®puration par  une  

  requête  du  8  décembre  2017 .  
 



3  

   a.a.v.r.e . Rapport moral pour lôann®e 2021  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

                       A.G.O. du 18/06/2022  

Dessin pertinent de lôAgence de lôEau Seine Normandie 
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                       A.G.O. du 18/06/2022  

La  STEP  de  700  EH surdimensionnée  pour  le  bourg  de  220  habitants  é (Vecteur  dôurbanisation) 

Pour  mémoire  :  

      -   lôassainissement collectif  nôest pas  obligatoire  dans  le  cas  dôhabitations individuelles  

      -   le  Rhodon  est  déjà  pollué  par  la  station  dô®puration du  Mesnil - St - Denis  -  La Verrière  

      -   lô®tude économique  du  BET  VERDI  ayant  présidé  au  choix  de  lôassainissement collectif   

         est  entachée  de  nombreuses  erreurs  

  U ne étude économique  faussée (non contr¹l®e par lôAgence de lôeau qui subventionnait 

 le projet avec le Département ) pour privil®gier le Tout ¨ lô®gout avec un coût prohibitif du collectif  

 en x par 2 le coût moyen de la mise en conformité des installations individuelles,  

 estimation 2016 du BET VERDI du SIAHVY par habitation 18 900 úHT, côest une estimation  

 extrême et généralisée pour les 88 habitations ,  

  -   alors que le coût réel 2016 suivant le cas est de 5 000 úHT à 12 000 úHT  

  -    alors que le nombre de raccordements nôest que de 76 habitations et non 88,  

  -   alors que le nombre dôassainissement ¨ r®habiliter nôest que de 52 ANC et non 88. 

Et la preuve nôest pas faite quôun assainissement collectif aurait  

des cons®quences environnementales plus favorables que lôANC. 
 

Notre recours apporte à la dépense publique, et aux habitants :  

                                   -   une économie de plus de 3 500 000 úHT  

Estimation du projet 2016 actualis®e ¨ 2020, de lôordre de 4 200 000 ú, dont 2 500 000 ú avec   

la convention signée en 2017 entre la mairie et le SIAHVY pour le réseau de collecte des eaux usées du bourg.  

à déduire 700 k ú pour la mise en conformité du Clos de Launay et des 52 ANC, soit 3,5 m ú 

                                      -   un prix de lôeau maintenue en 2020 ¨ 2 ú/m3,  

                                 Chevreuse et Saint -R®my prix de lôeau en 2020 ¨ plus de 6 ú/m3  

-  et lôabsence de nuisances environnementales, par lôarr°t dôun projet inadapt®  

 avec les engins de travaux de voirie, exécution de tranchées pour le collecteur des eaux usées à  

2 m de profondeur, compactage des tranch®es, et mise en îuvre des enrob®s de voirie. 
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le Rhodon est déjà pollué  

Les analyses physico - chimiques de lôeau du Rhodon ont démontré que la  

 la premi¯re source de pollution de lôeau du Rhodon,  

  elle a pour origine une station dô®puration,  

  celle du Mesnil - St - Denis et de La Verrière.  
 

  En revanche,  
la pollution des eaux dôassainissement du village nôest pas significative.  

  Il nôy a pas de pollution av®r®e. 
 

Forêt de Trappes,  

le 8 mars 2019 des boues 

de la station dô®puration 

sur le Rhodon à la sort ie  

 de la 2 ème  buse.  

                       A.G.O. du 18/06/2022  

  Pour justifier ce choix onéreux,  

Lôancienne mandature affirmait °tre en faveur  

   de lôassainissement collectif avec comme postulat  

     «  Un assainissement collectif est plus favorable pour lôenvironnement è 
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  La prairie de Launay de 2,45 ha en entrée du village,  

dans le site classé de la vallée du Rhodon  

doit redevenir une zone classé naturelle protégée dans sa totalité.   

Donc révision du PLU 2018, actuellement en cours de modification.  
 

                       A.G.O. du 18/06/2022  
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                           Saint - Lambert - des - Bois  

                PLU 2018  avec le Bureau dô®tudes en urbanisme CITTANOVA  

                    approuv® le 5 juillet 2018 par lôancienne mandature  

  pour privil®gier lôurbanisation avec des constructions sans r®glementation 

dans les nouvelles zones Urbanisables UX et UE du site classé,  

ex zones Naturelles à protéger ND du POS 2007 avec réglementation.    
 

                       A.G.O. du 18/06/2022  
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Objet de la délibération du 3 juin 2021 de 

la nouvelle  mandature  

Modifier le PLU afin dô°tre au plus pr¯s des 

intérêts communaux et des administrés et de 

corriger des incohérences de constructibilités.  
  

(pour info: reprise du Bureau dô®tudes en 

urbanisme CITTANOVA qui lôavait ®tabli ...) 
 

Le conseil municipal indique que cette 

modification portera sur :  

-  La modification des orientations d'aménagement  

  et de programmation (OAP) Centre -Bourg et  

  Entrée de Village et du règlement des zones U à  

  vocation dominante résidentielle (UA, UB et UH)  

  et dôactivit®s ®conomiques (UX), afin de mieux 

  encadrer les possibilit®s dôimplantation et de  

  densification de ces tissus urbains.  

-  Lôajustement des dispositions sur les extensions 

  des habitations existantes en zone naturelle (N),  

-  La suppression de la zone 1AUe, en raison de  

  lôannulation par le TA de la station dô®puration.  

-  Lôajustement des dispositions r®glementaires 

  liées ¨ la pr®servation du patrimoine et ¨ lôaspect 

 des constructions (murs remarquables, clôtures...)  

                       A.G.O. du 18/06/2022  
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                                               Lôobjet de la délibération  

   du Conseil municipal est insuffisant  
 

  Le 27 octobre 2021 les membres du Conseil  

  dôadministration de lôAavre de St- Lambert   

  ont vot® ¨ lôunanimit® une motion adressée  

  au conseil municipal , pour demander  

  sa r®vision en raison de lôannulation du  

  zonage assainissement collectif  du bourg et  

  du projet de station dô®puration par  

  le tribunal administratif le 16 avril 2021.  
 

  Cette annulation impose la reprise de la  

  page 6 du PADD qui fait référence à la  

  station dô®puration,  

  et non une simple modification du PLU  

  sans la révision du PADD.   
 

  Toute modification du PADD ne peut se faire  

  que dans le cadre d'une révision du PLU  

  et non dans celui d'une simple modification.  
 

  Publication de notre demande dans la note  

  dôinformation n°  20 dôoctobre, avec notre  

  demande de mise en place du Plan de  

  Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI). 
 

  Absence de lôavis de lôInspection des sites,  

  non annexé au PLU, ont - ils été consultés ?  
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Modification du PLU seulement pour des incohérences de constructibilités,   

objet de la délibération du conseil municipal   

(relev®es par lôaavre lors de son ®laboration en 2017 et non prises en compte par le commissaire enqu°teur) 

Notre motion  adressée au conseil municipal porte aussi  

sur un point essentiel du PLU :    

-  Le reclassement de 7 zones N du bourg au POS de 2007, déclassées au PLU en zones  

  Urbanisables avec 8 ha en zones Ux  et 1 ha en UE, sauf si lôInspection des sites a  

  donné un avis favorable, avis non annexé au PLU ?  
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              SAINT - LAMBERT - DES - BOIS               LE HAMEAU DE LA BROSSE  

La station dô®puration de 300 EH oubli®e depuis 2014 

 

    Lettre de 2010 de La St - Lambert  

  sur le dysfonctionnement de la  

  3¯me station  dô®puration 

  du hameau de La Brosse,  

  «  en panne depuis 3 semaines  »  

 Conséquences:  pollution du ru de  

 la Misère et du Rhodon.  

 

 Pour  info :  refaite  en  2002  suite  à  

 son  implosion,  station  réalisée  en  

 1992 ,  en  remplacement  de  celle  

 des  Jardins  réalisée  dans  les  70 .  

  

Gestion SIAHVY de 2003 à 2014  

 

  Arrêt de son exploitation en 2014 ,  

  et raccordement du réseau  

  des eaux usées du hameau sur  

  le collecteur du SIAHVY de  

  Chevreuse, pour être traitées à  
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  SAINT - LAMBERT - DES - BOIS   HAMEAU DE LA BROSSE   La station dô®puration oubli®e 
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       Notre demande de  son démantèlement , dans les règles, de la 3 ème  génération de station  

  d'épuration de la commune.  

  Le coût de son démantèlement et de la remise en état de sa parcelle,  

  nôest toujours pas budg®t® et programm® par la commune (!) 
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                                  SAINT - LAMBERT - DES - BOIS             LES LOGEMENTS SOCIAUX  

RUE DE LA MAIRIE ET RUE DE LA FONTAINE, DES ODEURS NAUSEABONDES  

DEPUIS DES ANNEES, ET POLLUTION DU RHODON.  

 

En  cause  lôassainissement non  collectif  des  logements  sociaux,   

réalisé  en  2009  par  lôEntreprise DUBOCQ  ( qualif .  monuments  historiques)   

et  lôArchitecte le  Cabinet  J .  LIOCHON   

 Ruissellement sur le parking des eaux usées du filtre  

 ¨ sable colmat® de lôassainissement collectif des  

 9 logements sociaux.  

 

Malgré  le  suivi  des  travaux  en  2008  par  le  SIAHVY   

en  charge  du  SPANC  de  la  commune,  et  de  ses  deux  contrôles,   

 -  validation  de  la  conception  du  projet  en  2008  pour  son  exécution,  et   

 -  réception  de  la  bonne  exécution  des  travaux  pour  sa  mise  en  service  en  2009 . 
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  La nouvelle mandature consciente du problème qui dure depuis des années à fait  

  expertiser en 2021 les d®sordres de lôinstallation réceptionnée en 2009 par le SIAHVY,  

  conclusion du rapport ADETEC :   réalisation non conforme,   

  «  avec des subventions non encadr®es et contr¹l®es par lôadministration »  
 

 Encore une non d®claration dôun 2ème  sinistre en dommage ouvrage des logements   

 sociaux, malgr® nos demandes r®p®t®es depuis 2018 aupr¯s de lôancienne mandature 

 La 1 ere  était le renversement du mur du parking en 2016 marché de travaux 48 810 úHT  
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      A porter au bilan des anciennes mandatures   

  Lôassainissement et le renversement du mur de sout¯nement du parking, non conformes,  

  des logements, réalisés par lôEntreprise Dubocq avec lôArchitecte J. Liochon.  

La commune consulte en 2021 la r®habilitation de lôassainissement, devis retenu 43 kú 

 

   Deux dépenses de plus de 100 K ú, financées par le département à hauteur de 70%  

 et le reste par la commune , qui auraient pu être financées  par lôassurance dommages- ouvrag e 

 souscrite et payée en 2008 par la commune, si les déclarations  de sinistre avaient été faites  

 par la mandature précédente et son Attachée territoriale, chef de projet des logements.  
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R®habilitation ®t® 2021 de lôassainissement semi collectif (23 EH) 

avec lôEntreprise CANAVERT, mise en service fin ao¾t 

Préfiltre  de  1000  L en  sortie  de  la  fosse  toutes  eaux  
de  15  000  L,  inchangée,  et  en  amont  du  poste  des   
pompes  de  relèvement,  permettant  de  retenir  les   
matières  en  suspension  en  cas  de  surcharge .  

Traitement secondaire avec filtre à sable vertical non drainé 115 m², en remplacement  

de lôancienne installation colmat®e, sous dimensionn®e, elle nô®tait que de 75 mĮ. 

Lorsque la fosse toutes eaux nôest pas suffisamment vidang®e, des d®p¹ts sont entra´n®s 

dans le dispositif de relevage puis dans le filtre à sable. Ces dépôts entraînent ensuite un  

colmatage du filtre à sable et les eaux ne sont pas traitées et ruissellent sur le terrain.  

La commune négocie avec le bailleur social le remboursement de cette dépense, compte  

 tenu de lôabsence dôentretien de lôinstallation. La commune aurait dû aussi se retourner  

 contre le SIAHVY pour avoir suivi et contrôlé en 2009 une réalisation non conforme  

Mise  en  conformité  du  poste  de  relèvement  vers  le  
filtre  à  sable  des  eaux  usées  avec  création  dôune 
ventilation,  sans  le  remplacement  des  2  pompes, . 


